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5.2.2 Incidences potentielles sur l’écoulement des eaux 
superficielles 

5.2.2.1 Situation actuelle 

 Transfert entre bassins versants 

La Fosse 3 se trouve dans le bassin versant du Blavet. La Fosse 3 a atteint son emprise maximale 
avec l'extension précédemment autorisée dont les opérations de découverte ont été finalisées en 
2014. La poursuite de l’exploitation consistera donc en un approfondissement de la fosse (le fond de 
fouille actuellement à 200 m NGF atteindra 160 m NGF en fin d’exploitation). 

Les eaux d’exhaure (eaux de ruissellement et eaux souterraines) de la Fosse 3 sont actuellement 
collectées en fond de fosse puis renvoyées vers le circuit de traitement des eaux du site pour être 
finalement rejetées vers le bassin versant de l’Ellé. 
 
67% de l’emprise de la verse de Kerroué (13,6 ha) se trouvent également dans le bassin versant 
du Blavet. Les eaux de ruissellement et d’infiltration de la verse de Kerroué sont collectées par un 
réseau de drains et de fossés puis dirigées vers le circuit de traitement des eaux du site, pour être 
à terme rejetées dans le ruisseau du Crazius, dans le bassin versant de l’Ellé. 
 
Ainsi, le circuit des eaux de l’exploitation d’andalousite de Glomel collecte une partie des eaux du 
bassin versant du Blavet et le transfère vers le bassin versant de l’Ellé. Les volumes d’eau transférés 
correspondent actuellement : 

• Aux eaux d’exhaure de la Fosse 3 ; 
• A une partie des eaux de ruissellement et d’infiltration de la verse de Kerroué. 
 
NB : Jusqu’en 2014, le transfert de bassin versant concernait également les eaux d’exhaure de la 

Fosse 2. Après 2014, l’extraction en Fosse 2 s’est arrêtée pour permettre l’accueil des résidus 
humides et boues d’hydroxydes, le transfert de bassin versant depuis la Fosse 2 est donc 
considéré comme nul. 

 
Le tableau ci-dessous et le graphique en Figure 16 présentent le suivi des volumes d’eau transférés 
du bassin versant du Blavet à celui de l’Ellé depuis 2008, comparés à la pluviométrie efficace sur la 
carrière et au volume total d’eau rejeté du site de Guerphalès. 
 

Tableau 18 : Estimation des volumes annuels d’eau transférés du bassin versant du Blavet à celui de 
l’Ellé 

Année 
Exhaure 
Fosse 3 

(m3) 

Exhaure 
Fosse 2 

(m3) 

Verse de 
Kerroué 

(67%) (m3) 

Transfert 
Blavet/Ellé 

(m3) 

% du débit moyen 
annuel du ruisseau 

de Kerjean en aval de 
l’étang du Corong 

Rejet (m3) Pluviométrie 
(mm) 

2008 88 350 333 520 117 912 539 782 5,2% 1 120 000 1201 
2009 108 450 371 360 127 568 607 378 5,8% 1 474 000 1273 
2010 72 000 357 280 93 568 522 848 5,0% 1 057 000 985 
2011 52 800 340 780 81 600 475 180 4,6% 805 000 947 
2012 90 150 419 540 111 928 621 618 6,0% 1 101 000 1147 
2013 226 200 553 080 116 552 895 832 8,6% 1 444 000 1162 
2014 158 400 311 740 143 616 613 756 5,9% 1 899 000 1381 

2015 216 000 Arrêt de 
l’exhaure 77 606 293 606 2,8% 1 389 807 912 
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Année 
Exhaure 
Fosse 3 

(m3) 

Exhaure 
Fosse 2 

(m3) 

Verse de 
Kerroué 

(67%) (m3) 

Transfert 
Blavet/Ellé 

(m3) 

% du débit moyen 
annuel du ruisseau 

de Kerjean en aval de 
l’étang du Corong 

Rejet (m3) Pluviométrie 
(mm) 

en Fosse 2 

2016 181 800 - 77 090 258 890 2,5% 1 381 491 755 
2017 164 400 - 40 756 205 156 2,0% 743 314 812 
2018 276 000 - 96 842 372 842 3,6% 1 380 477 970 
2019 248 000 - 89 767 337 767 3,2% 1 317 770 1064 
2020 306 400 - 140 700 447 100 4,3% 1 771 586 1222 

 

Les volumes transférés ont très fortement baissé entre 2013 et 2017 (baisse de près de 80%, de 
895 000 m3 à 205 000 m3), suite à l’arrêt de l’exploitation et du pompage d’exhaure en Fosse 2 et à 
une baisse de la pluviométrie. 

Entre 2017 et 2020, les volumes transférés ont fortement augmenté du fait d’une reprise de la 
pluviométrie annuelle. 

Depuis 2015 et l’arrêt du pompage d’exhaure en Fosse 2, les volumes transférés sont estimés à 
293 000 m3/an en moyenne et représentent 2 à 4% du débit moyen annuel du ruisseau de Kerjean 
en aval de l’étang du Corong (station hydrométrique J5304510).  

 
Cet impact sur le bassin versant du Blavet est très largement surestimé car les volumes de transfert 
suivis par IRMG intègrent le volume d’eaux souterraines collecté en Fosse 3 et l’excédent d’eaux de 
ruissellement lié au décapage des terrains d’emprise des infrastructures. Le volume effectivement 
transféré du bassin versant du Blavet à celui de l’Ellé correspond au volume qui aurait ruisselé sur 
une surface naturelle équivalente (intégrant une réserve utile de 126 mm et un coefficient de 
ruissellement de 35%). Les calculs effectués dans les paragraphes suivants montrent que ce transfert 
effectif et susceptible d’impacter le niveau de l’Etang du Corong, n’est que de 30 000  
à 100 000 m3/an. 
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 Débit de rejet 

Les volumes d’eau rejetés quotidiennement dans le ruisseau de Kergroaz (point de rejet n°1) varient, 
selon les mois de l’année, entre 2 000 et 10 000 m3/j (80 à 415 m3/h), avec une valeur moyenne 
sur l’année entre 3 000 et 5 000 m3/j (125 à 210 m3/h).  

Le bassin versant du Crazius au niveau de sa confluence avec le ruisseau de Kergroaz est d’environ 
3,5 km². Aussi, le rejet du site constitue une bonne partie du débit et de la qualité de ce cours d’eau 
et un important soutien en période d’étiage (40 à 90% du débit du cours d’eau). Le tableau suivant 
évalue, en moyenne mensuelle, la part du rejet du site de Guerphalès dans le débit du Crazius en 
amont de la Réserve Naturelle de Glomel : 

Mois Débit moyen de rejet dans le Crazius (2018-
2020) (m3/h) 

Débit moyen estimé du Crazius en 
aval du point de rejet 

(point amont Réserve (E16)) (m3/h) 

Part du rejet dans 
le débit du Crazius 

janv 180 1 505 12% 

févr 155 1 513 10% 

mars 178 1 034 17% 

avr 254 776 33% 

mai 268 528 51% 

juin 183 292 63% 

juil 134 150 89% 

août 46 106 43% 

sept 50 123 41% 

oct 128 334 38% 

nov 190 727 26% 

déc 165 1 218 14% 

 

A ce jour, même lors de débits de rejet importants du site IRMG, il n’a pas été constaté d’inondation 
en aval du site. 

A titre indicatif, le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 préconisait dans son article 3D-2 un rejet 
maximal de 3 l/s/ha pour les exploitations situées dans le Massif armoricain (préconisation reprise 
dans le projet de SDAGE 2022-2027). Dans le cas de l’exploitation de Guerphalès (268 ha après 
extension), cela représenterait un débit maximal d’environ 804 l/s, soit 2 895 m3/h. 

A noter, qu’en cas d’épisode pluvieux important, l’arrêt des pompages d’exhaure permet de 
respecter la valeur guide maximale de débit de rejet, la Fosse 3 présentant une capacité de rétention 
de plusieurs dizaines de milliers de mètres-cubes. 

  

GEOPLUSENVIRONNEMENT 20011101bis – NIN2000 – V1   67 
 



IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL – Exploitation d’andalousite de Guerphalès, Glomel (22) 
DAE pour l’ouverture de la Fosse 4 

Tome 3bis : Notice d’Incidence Natura 2000 
 

5.2.2.2 Situation future 

 Transfert entre bassins versants 

1 Verse de Kerroué 

La verse de Kerroué a atteint son emprise maximale et n’aura donc pas d’impact supplémentaire sur 
l’écoulement des eaux superficielles. Sur un bassin versant naturel (avant création de la verse), la 
pluie efficace annuelle estimée, en considérant une réserve utile de 126 mm et un coefficient de 
ruissellement de 35% (coefficient considéré pour un bassin versant naturel) est de 201 mm en 
moyenne entre 1981 et 2019. Le volume effectivement prélevé par la verse de Kerroué au bassin 
versant du Blavet correspond au volume ruisselé sur un bassin versant naturel équivalent à la 
surface de la verse de Kerroué, soit : 

13,6 ha x 201 mm/an ≈27 000 m3/an, sur le bassin versant naturel (état initial) 
 
Le volume d’eaux de ruissellement et d’infiltration collecté par la verse peut être estimé à partir de 
la surface de la verse et d ’ une pluie efficace moyenne annuelle (1981-2019) ruisselée sur la verse 
de 652 mm (en considérant une réserve utile de 20 mm (surface décapée) et un coefficient de 
ruissellement associé de 80%) : 

13,6 ha x 652 mm/an ≈ 89 000 m3/an soit 10 m3/h en moyenne, sur la verse de Kerroué (état projet) 
Ces valeurs sont cohérentes avec les débits suivis par IRMG en sortie du bassin BK qui collecte les 
eaux de la verse de Kerroué. 
 
 

2 Création de la verse Ouest 

L’emprise de la verse Ouest se trouve dans le bassin versant du Blavet, au niveau du sous bassin 
versant du Ruisseau de Kerjean, au Sud de la Fosse 3.  

A l’état actuel, la pluie efficace annuelle estimée, en considérant une réserve utile de 126 mm et un 
coefficient de ruissellement de 35% (coefficient considéré pour un bassin versant naturel), est de 201 
mm en moyenne entre 1981 et 2019. Le volume actuellement ruisselé sur l’emprise de la verse 
Ouest sont donc de : 

12,8 ha x 201 mm/an ≈ 26 000 m3/an, sur le bassin versant naturel (état initial) 
 

A l’instar des eaux qui percolent actuellement au sein de la verse de Kerroué, les eaux pluviales qui 
percoleront dans la verse Ouest seront collectées et dirigées vers le circuit de traitement des eaux du 
site de Guerphalès, pour être à terme rejetées dans le ruisseau du Crazius, dans le bassin versant de 
l’Ellé. 

Le volume d’eaux de ruissellement et d’infiltration collecté par la verse peut être estimé à partir de 
la surface de la verse et d ’ une pluie efficace moyenne annuelle (1981-2019) ruisselée sur la verse 
de 652 mm (en considérant une réserve utile de 20 mm (surface décapée) et un coefficient de 
ruissellement associé de 80%) : 

12,8 ha x 652 mm/an ≈ 83 000 m3/an soit 9 m3/h en moyenne, sur la verse Ouest (état projet) 
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3 Approfondissement de la Fosse 3 

Sur un bassin versant naturel, la pluie efficace annuelle estimée, en considérant une réserve utile de 
126 mm et un coefficient de ruissellement de 35%, est de 201 mm en moyenne entre 1981 et 2019. 
Le volume effectivement prélevé par la Fosse 3 au bassin versant du Blavet correspond au volume 
ruisselé sur un bassin versant naturel équivalent à la surface de la Fosse 3, soit : 

19,6 ha x 201 mm/an ≈ 40 000 m3/an soit 4,5 m3/h en moyenne, sur le bassin versant naturel (état 
initial) 

 

Les eaux d’exhaure collectées au niveau de la Fosse 3 correspondent aux eaux pluviales et aux eaux 
souterraines captées dans la fosse: 

• Les apports futurs d’eaux pluviales en Fosse 3 peuvent être estimés à partir de l’emprise totale 
de la Fosse 3 (19,6 ha) et d ’ une pluie efficace moyenne annuelle (1981-2019) ruisselée sur la 
carrière de 652 mm (en considérant une réserve utile de 20 mm (surface décapée) et un 
coefficient de ruissellement associé de 80%,) : 

19,6 ha x 652 mm/an ≈ 128 000 m3/an 
• Les apports d’eaux souterraines peuvent être approchés par la loi empirique de SCHNEEBELI en 

utilisant la valeur de transmissivité de 1,5.10-4 m2/s (essai de pompage 2016 pour la Fosse 3) : 

𝑄𝑄 = 𝐾𝐾 × 2,5 × ℎ × √𝑆𝑆 

𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 𝐾𝐾 =
𝑇𝑇
𝐸𝐸

 

avec  
- Q = débit en m³/s 
- K = perméabilité du massif en m/s  
- h = hauteur mouillée 
- S = surface mouillée en m²  
- T = transmissivité en m²/s 
- E = épaisseur de l’aquifère (≈100 m pour les schistes) 
 
Soit en considérant une hauteur mouillée de 10 m (soit le front inférieur) et une surface 

mouillée future de 10 000 m² (1 000 ml de fronts au dernier palier) : 
𝑄𝑄 = 1,5. 10−6 × 2,5 × 10 × √10 × 1000 

𝑄𝑄 = 0,00375
m3

s
= 120 000

m3

an
  

 
Au total, le volume d’exhaure annuel (eaux pluviales + eaux souterraines) de la Fosse 3 (en 

fin d’exploitation) est estimé à 248 000 m3/an (28 m3/h en moyenne). 
 
Ces 3 dernières années, le volume d’exhaure de la Fosse 3 a été de 276 000 m3 en 2018, 248 000 m3 
et 2019 en 279 000 m3 en 2020. Ces valeurs sont proches de la valeur moyenne de l’estimation ci-
dessus. 

On peut donc supposer que les apports souterrains, relativement constants, ont atteint leur maximum 
et que les variations à venir du volume d’exhaure de la Fosse 3 seront essentiellement liées aux 
variations de la pluviométrie et non à l’approfondissement de la Fosse 3.  
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4 Ouverture de la Fosse 4 

A l’état actuel, la pluie efficace annuelle estimée, en considérant une réserve utile de 126 mm et un 
coefficient de ruissellement de 35%, est de 201 mm en moyenne entre 1981 et 2019. Le volume 
moyen actuellement ruisselé sur l’emprise de la Fosse 4 est donc de 22 000 m3. 

Le projet de Fosse 4 se trouve dans le bassin versant de l’Ellé. Les eaux d’exhaure à venir de cette 
nouvelle fosse seront collectées en fond de fosse puis renvoyées vers le circuit de traitement des 
eaux du site et seront donc rejetées vers le bassin versant de l’Ellé. L’exploitation de la Fosse 4 ne va 
donc pas générer de volume d’eau supplémentaire transféré du bassin versant du Blavet vers celui 
de l’Ellé. 

En revanche, l’exploitation de la Fosse 4 va générer une augmentation des volumes d’eau rejetés.  
 
Les eaux d’exhaure collectées au niveau de la Fosse 4 correspondront aux eaux pluviales et aux 
eaux souterraines captées dans la fosse : 
 

• Les apports futurs d’eaux pluviales en Fosse 4 peuvent être estimés à partir de l’emprise totale 
de la Fosse 4 (10 ha) et d ’ une pluie efficace moyenne annuelle (1981-2019) ruisselée sur la 
carrière de 652 mm (en considérant une réserve utile de 20 mm (surface décapée) et un 
coefficient de ruissellement associé de 80% : 

11 ha x 652 mm/an ≈ 72 000 m3/an 
• Les apports d’eaux souterraines peuvent être approchés par la loi empirique de SCHNEEBELI en 

utilisant la valeur de transmissivité de 0,4.10-4 m2/s (essai de pompage 2020 pour la Fosse 4) : 

𝑄𝑄 = 𝐾𝐾 × 2,5 × ℎ × √𝑆𝑆 

𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 𝐾𝐾 =
𝑇𝑇
𝐸𝐸

 

avec  
- Q = débit en m³/s 
- K = perméabilité du massif en m/s  
- h = hauteur mouillée 
- S = surface mouillée en m²  
- T = transmissivité en m²/s 
- E = épaisseur de l’aquifère (≈100 m pour les schistes) 

 
Soit en considérant une hauteur mouillée de 10 m (soit le front inférieur) et une surface mouillée 
future de 5 000 m² (500 ml de fronts au dernier palier) : 

𝑄𝑄 = 0,4. 10−6 × 2,5 × 10 × √10 × 500 

𝑄𝑄 = 0,00071
m3

s
= 25 000

m3

an
  

 
Au total, le volume d’exhaure annuel (eaux pluviales + eaux souterraines) de la Fosse 4 (en 
fin d’exploitation) est estimé à 97 000 m3/an (11 m3/h en moyenne). 
 

5 Verse du Sabès 

Le stockage du Sabès actuellement en cours au niveau de l'extension Est (précédemment autorisée) 
sur des parcelles agricoles bocagères va modifier les écoulements superficiels sur les parcelles 
concernées. Actuellement les eaux pluviales reçues sur les terrains de l’extension Est du Sabès 
rejoignent gravitairement le ru temporaire qui draine l’emprise de l’extension. Ce ru, affluent du 
Crazius, s’écoule à 80 m au Nord-Est des limites de l’extension. 

Les volumes actuellement ruisselés sur l’emprise de l’extension Est du Sabès sont de : 

9,1 ha x 201 mm/an ≈ 18 000 m3/an, sur le bassin versant naturel (état initial) 
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Or, et à l’image de la situation actuelle, les eaux de percolation de l’extension Est du Sabès seront 
collectées via un fossé dans un bassin aménagé au point bas, puis dirigées par pompage vers le 
circuit de traitement des eaux du site. Le volume d’eau supplémentaire à gérer généré par 
l’extension Est du Sabès sera de : 

9,1 ha x 652 mm/an ≈ 60 000 m3/an soit 7 m3/h en moyenne, sur l’extension Est de la verse du 
Sabès (état projet) 

 
Les extensions vers l’Ouest et vers le Sud du Sabès sollicitées dans la demande se trouvent déjà dans 
le périmètre autorisé, sur des secteurs dont les eaux de ruissellement sont déjà collectées par le 
circuit des eaux du site (vallon digue cyclonée, Fosse 1 et ancienne digue).  
 

Tableau 19 : Synthèse des volumes d’eaux (de ruissellement et ou souterraine) générés à l’état initial 
(bassin versant naturel) et à l’état projet  

Bassin 
versant Infrastructure 

Volume d’eau moyen (en m3) ruisselé à 
l’état initial  

(bassin versant naturel, coefficient de 
ruissellement de 35%, réserve utile du sol 

de 126 mm 

Volumes d’eau moyen générés 
(ruissellement et/ou eaux 

souterraines) à l’état projet 
(infrastructures, surfaces décapées, 
coefficient de ruissellement de 80%, 

réserve utile du sol de 20 mm) 

Pluie efficace annuelle moyenne Pluie efficace annuelle moyenne 

201 mm 652 mm 

Blavet 

67% Verse de 
Kerroué  18 000 60 000 

Verse Ouest  26 000 83 000 

Fosse 3 40 000 248 000 

Sous-total Blavet 84 000 391 000 

Ellé 

33% Verse de 
Kerroué  9 000 29 000 

Fosse 4 22 000 97 000 

Extension Est de la 
verse du Sabès) 18 000 60 000 

Sous-total Ellé 49 000 186 000 

Total 133 000 577 000 

 
 
 Débit de rejet 

La poursuite de l’extension du Sabès vers l’Est, l’ouverture de la Fosse 4 et la création de la verse 
Ouest vont générer des volumes d’eaux supplémentaires qui seront intégrés au circuit des eaux du 
site et rejetés au point de rejet n°1. 

Le volume supplémentaire est estimé à environ 240 000 m3/an (soit 27 m3/h), ce qui représente une 
augmentation de 18% par rapport à la situation actuelle. Cette augmentation sera progressive et 
coordonnée à l’avancement de l’exploitation et contenue dans les seuils actuellement autorisés en 
termes de flux dans l'Arrêté Préfectoral actuel. 

Il n'y aura pas d'augmentation des valeurs guides de débit de rejet, comme présenté dans la mise à 
jour du calcul d'acceptabilité du milieu récepteur (voir § 4.4.4 de l’étude hydrologique et 
hydrogéologique annexée à l’Etude d’Impact). 
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5.2.2.3 Bilan et impact cumulé 

Ecoulement des eaux 
superficielles : bassin 
versant du Blavet 

Le volume d’eau effectivement soustrait par la verse de Kerroué, la 
verse Ouest et la Fosse 3 au bassin versant du Blavet et susceptible 
d’impacter le niveau de l’Etang du Corong sera de l’ordre de 
 84 000 m3/an (volume annuel moyen qui aurait ruisselé sur la surface 
naturelle initiale de l’emprise des 3 infrastructures), soit 0,8% du débit 
annuel du ruisseau de Kerjean en aval de l’étang du Corong.  

Il s’agit d’un impact très faiblement négatif, indirect et temporaire sur 
le bassin versant du Blavet qui cessera avec la finalisation de la remise 
en état des verses à stériles et l’arrêt du pompage d’exhaure en Fosse 3. 

Impact très faiblement 
négatif, indirect et 
temporaire 

 
 

Ecoulement des eaux 
superficielles : bassin 
versant de l’Ellé 

Le volume total restitué au bassin versant de l’Ellé et issu du drainage 
de la verse de Kerroué, de la verse Ouest, de l’extension Est du Sabès et 
des pompages d’exhaure des Fosses 3 et 4 sera quant à lui de 577 000 
m3/an (65 m3/h), soit 0,7% du débit annuel de l’Ellé à Priziac. 

Il s’agit d’un impact faiblement positif, indirect et temporaire sur le 
bassin versant de l’Ellé qui cessera avec la finalisation de la remise en 
état des verses à stériles et l’arrêt du pompage d’exhaure en Fosses 3 et 
4.  

Cet impact positif est plus important à l’échelle du bassin versant du 
Crazius puisque les volumes rejetés constituent une bonne partie du 
débit et de la qualité de ce cours d’eau et un important soutien en 
période d’étiage. 

Impact faiblement 
positif, indirect et 
temporaire 

 
 

5.2.3 Incidences potentielles sur l’alimentation des zones humides 
et des habitats associés 

Les cônes de rabattement générés par l’exploitation des Fosses 3 et 4 sont susceptibles d’impacter 
indirectement, par drainance de la nappe des altérites, les zones humides voisines des vallons de 
Kerzioc’h et de Kerroué. 

Etant données les faibles transmissivité des schistes, des altérites argileuses et des horizons argileux 
supportant les zones humides, ces phénomènes de drainance sont très lents et rapidement 
compensés par les pluies hivernales. 
 
 

5.2.3.1 Situation actuelle 

Les chroniques piézométriques mensuelles de la zone humide du Kerzioc’h sont présentées en Figure 
35 de l’étude hydrologique et hydrogéologique annexée au Tome 3 : Etude d’Impact. Sur les 4 
années de suivi disponibles, aucune tendance générale à la baisse des niveaux d’eau décorréllée de 
la pluviométrie n’est observée.  
La zone humide Kerzioc’h de n’est donc pas impactée par le rabattement observé autour de la 
Fosse 3. 
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5.2.3.2 Situation future 

L’emprise de la Fosse 4 ainsi que de la verse Ouest et de l’extension Est du Sabès se trouvent 
intégralement hors zones humides, la poursuite de l’exploitation n’aura donc pas d’impact direct sur 
les zones humides (pas de destruction). 
 
 Impact potentiel sur l’alimentation superficielle 

La verse Ouest, de par la captation des eaux de ruissellement au niveau des fossés créés en sa 
périphérie, est susceptible de réduire l’alimentation d’une petite zone humide, « bras » de la zone 
humide du vallon de Kerzioc’h, située entre la verse Ouest et la Fosse 3. 
Il est toutefois rappelé que la création de la verse Ouest, dans le secteur de Kersaizy, permet de ne 
pas étendre la verse de Kerroué, comme cela était prévu initalement. L’extension de la verse de 
Kerroué devait impacter directement environ 1,2 ha de zones humides (surface qui a déjà fait l’objet 
de mesures compensatoires depuis 2014). 

Le transfert des eaux de percolation de la future verse Ouest depuis le bassin versant du Blavet vers 
celui de l’Ellé représente, par rapport à la situation actuelle, un déficit supplémentaire de l’ordre de 
13 000 à 40 000 m3/an d’eaux de ruissellement alimentant les ruisseaux de Kerjean et de Kerzioc’h, 
dans le bassin versant du Blavet, ainsi que des zones humides associées à ses ruisseaux. Ce déficit 
d’alimentation sera temporaire et limité à la période d’exploitation. 
 

La zone d’extension Est du Sabès est bordée par une zone humide accompagnant un cours d’eau 
temporaire, affluent du Crazius. Le bassin versant de ce petit cours d’eau est d’environ 62 ha. 
Aujourd’hui, les parcelles concernées par l’extension Est du Sabès sont des parcelles agricoles 
relativement planes où les eaux pluviales s’infiltrent. L’extension Est du Sabès a déjà démarré 
(autorisée par l’AP du 03/08/2018) et se poursuivra jusqu’en 2030 sur environ 10,4 ha, soit environ 
17 % du bassin versant du cours d’eau. La réduction de l’impluvium alimentant indirectement le 
cours temporaire sera progressive.  
Après remise en état du Sabès, les eaux qui ruissèleront sur ce stockage de stériles qui aura été 
imperméabilisé rejoindront de nouveau le cours d’eau temporaire. 
L’extension du Sabès aura donc une incidence très limitée et temporaire sur l’alimentation 
superficielle de la zone humide voisine. 
 

La Fosse 4 est bordée, au Sud-Ouest et au Sud, par la zone humide de Kerroué. L’impluvium des 10 
ha de la Fosse 4 est actuellement collecté par le fossé de débordement du bassin de Kerroué qui 
amène les eaux au bassin Bora. L’ouverture de la Fosse 4 n’aura donc pas d’impact sur le bassin 
versant superficiel alimentant la zone humide de Kerroué. 
 
 Impact potentiel sur l’alimentation souterraine des zones humides 

La poursuite de l’exploitation de la Fosse 3 et l’ouverture de la Fosse 4 vont générer un rabattement 
de la nappe profonde des schistes qui, par drainance lente de la nappe superficielle des altérites 
pourrait impacter indirectement et partiellement l’alimentation des zones humides de Kerzioc’h et 
de Kerroué. 
 

Cet impact reste potentiel et doit être relativisé : 

• Les eaux de ruissellement constituent une bonne partie de l’alimentation des zones humides, qui 
sont ainsi rapidement ressaturées en période pluvieuse (comme le montrent les nombreuses 
chroniques piézométriques disponibles). Cette ressaturation par la pluviométrie est beaucoup 
plus rapide que les phénomènes de drainance entre la nappe profonde des schistes, la nappe des 
altérites et la zone humide. 

• Les possibles baisses de niveau se manifesteraient par des étiages plus prononcés et les niveaux 
de hautes eaux ne seraient pas impactés (recharge hivernale par la pluie) : il n’y aura pas 
d’assèchement de zones humides et pas de modification du caractère humide des sols. 
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• Aucun impact n’a été observé sur les 4 ans de suivi de la zone humide du Kerzioc’h, pourtant 
proche de la Fosse 3 et connectée à la nappe profonde des schistes via la zone de cisaillement 
Est-Ouest. 

• La zone humide de Kerroué se trouve en grande partie dans un compartiment hydrogéologique 
(Grés Armoricains/schistes et grés briovériens) isolé de la Fosse 4 (« Schistes d’Angers ») par une 
limite étanche. Seule la partie amont de la zone humide (3 ha environ), située dans les schistes, 
pourrait être impactée (Cf. Figure 17). 

• Il s’agit d’un impact potentiel moyennement négatif, indirect et temporaire qui cessera après 
arrêt des pompages d’exhaure. 

 
Comme l’illustrent les coupes de la Figure 17, l’impact potentiel indirect sur l’alimentation de la zone 
humide de Kerroué ne se manifesterait qu’à partir de la fin de la phase d’exploitation n°2 (10 ans 
environ après l’obtention du nouvel Arrêté Préfectoral). 
 

5.2.4 Incidences potentielles sur la qualité des eaux superficielles 

5.2.4.1 Situation actuelle 

L’ensemble des eaux du site est collecté par la Fosse 2, ancienne fosse d’extraction du site de Glomel 
qui reçoit également les résidus humides de l’usine de traitement du minerai. 
 

L’exploitation d’andalousite de Glomel présente 2 points de rejet autorisés des eaux vers le milieu 
naturel : 
• Rejet n°1 : Les eaux en sortie de la station Neutralac 3 après les bassins de décantation qui se 

rejettent dans le ruisseau du Kergroaz puis dans le ruisseau du Crazius. 
• Rejet n°2 : Les eaux pluviales non polluées (au niveau du fossé extérieur à la Fosse 3) qui sont 

renvoyées vers le milieu naturel (ruisseau du Kerzioc’h). 
 

A l’heure actuelle, seul le point de rejet n°1, dans le bassin versant de l’Ellé, est actif. Les résultats de 
suivi de ce point de rejet sont détaillés dans l’étude hydrologique et hydrogéologique annexée au 
Tome 3 : Etude d’Impact. 
 

Les suivis hydrobiologiques, piscicoles et physico-chimiques réalisés par IRMG montrent que l’impact 
actuel du site, avec un rejet aqueux réalisé dans les normes de concentrations et de flux imposées 
par l’Arrêté Préfectoral du 03/08/2018, est : 
• Nul sur la qualité biologique des ruisseaux et rivières alentours ; 
• Moyen et maîtrisé sur la qualité physico-chimique des ruisseaux et rivières alentours, mais avec 

une démarche proactive d’amélioration depuis 2010 qui va se poursuivre avec une nouvelle unité 
de traitement des eaux et la réduction de la valeur limite de rejet en manganèse à 2 mg/L au 1er 
janvier 2024. 

 

5.2.4.2 Situation future 

La création de nouvelles infrastructures (Fosse 4, verse Ouest, extensions du Sabès) sur l’exploitation 
d’andalousite de Guerphalès à Glomel, est susceptible d’engendrer des impacts qualitatifs sur les 
eaux superficielles et souterraines au travers des volumes d’exhaure supplémentaires qui seront 
collectés et rejetés après traitement dans le réseau hydrographique, avec une altération de la qualité 
des eaux du réseau hydrographique en cas de mauvaise qualité des eaux rejetées. 

Ce risque est maîtrisé par l'ensemble des mesures actuellement en place et celles présentées dans la 
demande, en particulier par la poursuite de l'amélioration du traitement des eaux avec la mise en 
service d'une nouvelle installation par ozonation et l'abaissement de la concentration maximale 
autorisée en manganèse à 2 mg/l au 1er janvier 2024.  
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5.3 INCIDENCES DU PROJET SUR LES ESPECES COMMUNAUTAIRES 
CONCERNEES 

 
Pour rappel, aucune espèce d’intérêt communautaire n’a été recensée sur les terrains de la Fosse 4 
ou de l’extension de la verse Ouest. Ces espèces ont été contactées aux alentours du projet, et sur le 
site de Guerphalès, mais en dehors des zones d’exploitation. 
 
Plusieurs espèces d’intérêt communautaire ont été contactées sur les zones d’études éloignée et 
rapprochée du site (Cf. Figure 13). Les espèces contactées lors des inventaires et qui font partie des 
listes des espèces justifiant la désignation des sites en Natura 2000 sont les suivantes : 
 

• Le Damier de la succise ; 
• L’Escargot de Quimper (observé sur le site en 2008 uniquement) ; 
• Le Flûteau nageant (observé sur le site) ; 
• La Sphaigne de Pylaie ; 
• Le Coléanthe délicat. 

 
 
Par ailleurs, les zones d’étude rapprochée et éloignée du site sont parcourues de plusieurs affluents 
de cours d’eau accueillant des espèces d’intérêt communautaires ayant justifié le classement des 
sites Natura 2000 « Rivière Ellé » et « Complexe de l’Est des Montagnes Noires ». Il s’agit des espèces 
suivantes : 
 

• La Loutre d’Europe (Lutra lutra) ;  
• La Grande Alose (Alosa alosa) ;  
• L’Alose feinte (Alosa fallax) ; 
• LeChabot commun (Cottus gobio) ; 
• La Lamproie de Planer (Lampetra planeri) ;  
• La Lamproie marine (Petromyzon marinus) ;  
• Le Saumon atlantique (Salmo salar) ; 
• La Mulette perlière (Margaritifera margaritifera). 

 
Bien que la présence de ces espèces ne soit pas avérée au sein de la zone d’influence du site de 
Guerphalès, celles-ci sont susceptibles de remonter les cours d’eau et seront, de ce fait, prises en 
compte dans la suite de la présente étude. 
 
Les impacts potentiels du site sur ces espèces sont présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau 20 :  Impacts potentiels du projet sur les espèces communautaires 
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Les incidences potentielles sur les espèces communautaires présentes dans la zone d’influence du 
site sont essentiellement liées à un impact potentiel sur le réseau hydrographique local se 
traduisant par des perturbations hydrauliques ou une pollution des eaux. 

Certaines espèces plus sensibles aux activités humaines seront davantage concernées par des 
perturbations liées au bruit, aux poussières, aux vibrations, à la circulation et à la fréquentation 
humaine. C’est notamment le cas de la Loutre d’Europe (Lutra lutra). 

Ces espèces feront l’objet d’une analyse détaillée dans la poursuite de l’étude. 

A contrario, d’autres espèces ne présentent aucune sensibilité particulière à l’exploitation du site de 
Guerphalès. C’est notamment le cas du Damier de la succise (Euphydryas aurinia) et de l’Escargot de 
Quimper (Elona quimperiana). Aucune analyse détaillée ne sera donc effectuée pour ces espèces 
dans la poursuite de l’étude. 
 
 

5.3.1 Incidences du site de Guerphalès sur le Coléanthe délicat 

L’incidence éventuelle du site de Guerphalès sur le Coléanthe délicat a fait l’objet de deux notes 
spécifiques par AXE Environnement en 2016, portant sur l’analyse de l’évolution de la population de 
cette espèce à hauteur de l’étang du Corong et sur les variations du niveau d’eau de ce plan d’eau. 

L’intégralité de ces documents est consultable en Annexe 5 de la présente étude. 

Les conclusions de ces études spécifiques sont synthétisées ci-après. Elles restent valables pour la 
période 2015-2021 et pour la poursuite de l’exploitation car, comme expliqué précédemment, les 
volumes dans transférés entre le bassin versant du Blavet et de l’Ellé ont été très largement 
surestimé (293 000 m3/an en moyenne contre 84 000 m3/an au maximum à l’avenir). 
 

5.3.1.1 Présentation du Coléanthe délicat et enjeux 

Le Coléanthe délicat est, dans le monde, l’unique représentant connu d’une tribu de graminées : les 
Coleantheae. Cette espèce possède de ce fait une valeur taxonomique unique pour l’ensemble de la 
flore armoricaine et revêt de ce fait une importance toute particulière à l’échelle nationale. 

En France, le Coléanthe délicat est protégée par l’Arrêté du 20 janvier 1982, modifié par les arrêtés 
du 15 septembre 1982 et du 31 août 1995 qui fixe la liste des espèces végétales protégées sur 
l’ensemble du territoire. Il bénéficie également d’une protection européenne, puisqu’il s’agit d’une 
espèce d’intérêt communautaire inscrite aux annexes II et IV de la Directive européenne du 21 mai 
1992 concernant la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore dite Directive 
Habitats. 

Le Coléanthe délicat est une espèce annuelle visible en général au début de l’automne (septembre- 
octobre) voir exceptionnellement au printemps (observation en mai 2005 à la station de Voireau en 
Loire-Atlantique). Le Coléanthe délicat passe ainsi la majeure partie de l’année sous forme de graines 
enfouies dans le sol. 

Cette phase de latence peut durer plusieurs années (les graines conservant leur capacité germinative 
pendant plusieurs dizaines d’années). Cette particularité lui vaut son rattachement aux plantes dites 
« à éclipse ». 

Pour germer, l’espèce exige une complète saturation en eau du substrat tout au long de son cycle de 
développement. La germination des graines est déclenchée lors d’une phase d’exondation 
consécutive à l’étiage naturel du milieu ou une vidange artificielle des plans d’eau. C’est suite à un 
abaissement du niveau d’eau de 1,5 m à 3 m que l’on peut généralement voir l’espèce se développer. 
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A contrario, les années pluvieuses sans étiage ou le maintien artificiel d’une hauteur d’eau constante 
ne permettent pas au Coléanthe délicat de se développer. 

 
Le schéma de principe ci-après illustre cette particularité écologique. 
 

 
Figure 18 : Schéma de principe du développement du Coléanthe délicat (AXE Environnement, 2016) 

 
Cette espèce est donc sensible aux variations du niveau d’eau. 
 
A environ 900 m du site de Guerphalès, l’Etang du Corong et notamment sa partie Sud-Ouest 
associée à l’Etang de St-Conogan accueille l’une des plus grandes stations à Coléanthe délicat de 
Bretagne avec un nombre d’individus supérieur à 10 000 pieds. 
 
Les inventaires réalisés par le Conservatoire Botanique National de Brest à hauteur de ce plan d’eau 
en 2001, 2003, 2008, 2012, 2016 et 2020 (extrait du rapport 2020 fourni en Annexe 6) indiquent un 
bon état de conservation des populations de cette espèce et ne relèvent pas d’impacts particuliers 
sur les stations de l’Etang du Corong. Une plante invasive, la Crassule de Helms pourrait malgré tout 
menacer les populations de Coléanthe délicat de l’étang du Corong. Cette plante invasive a été 
recensée il y a quelques années et les campagnes d'arrachage successives n'ont pas encore permis de 
l'éradiquer. 
 

5.3.1.2 Incidences potentielles du site de Guerphalès 

L’exploitation d’andalousite de Guerphalès n’a aucun lien avec le développement de l’espèce 
invasive (Crassule de Helms), qui se développe sur les berges de l’Etang du Corong probablement 
suite à un apport exogène, et qui est actuellement la menace la plus importante sur la population de 
Coléanthe délicat de ce plan d’eau. 

Le seul impact potentiel du site de Guerphalès pourrait être une baisse significative et durable du 
niveau de l’Etang du Corong qui serait lié au transfert d’eaux de ruissellement du bassin versant du 
Blavet (alimentant l’étang) vers le bassin versant de l’Ellé. Or : 

• Le volume d’eau effectivement soustrait par la verse de Kerroué, la verse Ouest et la Fosse 3 au 
bassin versant du Blavet et susceptible d’impacter le niveau de l’Etang du Corong sera de l’ordre 
de 84 000 m3/an (volume annuel moyen qui aurait ruisselé sur la surface naturelle initiale de 
l’emprise des 3 infrastructures, Cf. § 5.2.2), soit 0,8 à 1% du volume de l’Etang du Corong et 
0,8% du débit annuel du ruisseau de Kerjean en aval de l’étang du Corong. 

• Ce volume de transfert a été très largement surestimé dans la précédente étude d’impact et dans 
le suivi réalisé par IRMG (293 000 m3 en moyenne depuis 2015, Cf. Figure 16) car les volumes de 
transfert suivis par IRMG intègrent le volume d’eaux souterraines collecté en Fosse 3 et 
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l’excédent d’eaux de ruissellement lié au décapage des terrains d’emprise des infrastructures. 
Le volume effectivement transféré du bassin versant du Blavet à celui de l’Ellé, et susceptible 
d’impacter le niveau de l’Etang du Corong, correspond au volume qui aurait ruisselé sur une 
surface naturelle équivalente (intégrant une réserve utile de 126 mm et un coefficient de 
ruissellement de 35%).  

• Le suivi comparatif du niveau de l’Etang du Corong et du volume de transfert entre bassin versant 
(suivi IRMG majorant) montre que le transfert n’a pas d’effet significatif et durable sur le niveau 
du plan d’eau. 

• Le suivi des populations de Coléanthe délicat par le Conservatoire Botanique National de Brest ne 
met en évidence aucun impact significatif imputable à l’exploitation d’andalousite de Guerphalès. 
La principale menace, totalement indépendante du site de Guerphalès, est actuellement la 
colonisation des berges de l’étang par la Crassule de Helms. 

 
En conclusion, il apparait que les battements du niveau d’eau constatés au niveau du barrage de 
l’Etang du Corong sont principalement liés à la pluviométrie. Ceux-ci sont toutefois limités par la 
régularisation du niveau d’eau maximal à hauteur du barrage de l’étang (ouverture/fermeture des 
vannes du barrage, seuil de surverse), celui-ci empêchant une élévation trop importante du 
niveau d’eau. A contrario, les variations des volumes de transfert liés à l’exploitation 
d’andalousite de Guerphalès n’influencent pas les battements d’eau constatés à hauteur de l’Etang 
du Corong. 
 
Ainsi, les impacts éventuels sur les stations à Coléanthe délicat présents sur les berges de l’Etang 
du Corong sont davantage associés à la gestion hydraulique de ce plan d’eau (ouverture/fermeture 
des vannes du barrage) et aux opérations de désenvasage (curage de l’étang) plutôt qu’aux transferts 
d’eau effectués par le site de Guerphalès. 
 

5.3.2 Incidences potentielles du projet sur le Flûteau nageant 

Sur la zone d’influence du site de Guerphalès, l’espèce est présente au sein de l’Etang du Corong où 
elle partage l’habitat avec le Coléanthe délicat ainsi qu’à hauteur du Bois de Kerjean. Elle est 
également mentionnée sur le DOCOB du site Natura 2000 de la « Rivière Ellé » dans la partie aval du 
ruisseau du Crazius. 

Il est souligné par ailleurs que le Flûteau nageant a été identifié au sein de l’une des mares 
compensatoires aménagées par IRMG à hauteur du lieu-dit de Moustrougan. Dans le cadre de la 
poursuite de l’exploitation du site de Guerphalès, les mares compensatoires aménagées dans ce 
secteur seront conservées et continueront de faire l’objet d’un suivi naturaliste régulier. En 
particulier il est prévu de rendre fonctionnelles 2 nouvelles mares le long du bras alimentant la zone 
humide du Kerzioc'h dans le cadre des travaux d'aménagement de la Verse Ouest. 

Le site de Guerphalès n’est par ailleurs pas relié au réseau hydrographique alimentant le plan d’eau 
du Bois de Kerjean. De ce fait, la poursuite de l’exploitation du site de Guerphalès ne pourra avoir 
d’impact sur ce milieu. 

Les incidences du site de Guerphalès sur cette espèce végétale pourraient toutefois résider en une 
modification de la qualité physico-chimique de son milieu ou en une perturbation de son habitat par 
le développement d’espèces aquatiques envahissantes. 

En termes de qualité des eaux, le Flûteau nageant accepte ces valeurs seuil : 
• Gamme de pH acceptée par l’espèce : 4,5 à 8,8 ; 
• Phosphore total accepté par l’espèce : 0,01 à 0,02 mg/l. 

 
IRMG a mis en place un suivi renforcé du ruisseau du Crazius en 2019. Les résultats de suivi de la 
qualité des eaux du ruisseau du Crazius, en amont et en aval du point de rejet de l’exploitation de 
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Guerphalès ainsi qu’en amont et en aval de la réserve naturelle régionale de Glomel montrent des 
concentrations en phosphore total très faibles (<0,01 mg/L) et stables le long du ruisseau. Les valeurs 
de pH sont également stables autour de 7. 
 
 
Il est noté également que le DOCOB du site Natura 2000 « Rivière Ellé », édité en 2013, précise que 
l’état de conservation du Flûteau nageant est jugé « Bon ». Les informations disponibles sur le site 
INPN, concernant l’évaluation du Flûteau nageant au sein du site Natura 2000 « Complexe de l’Est 
des Montagnes noires », indiquent également un bon état de conservation de l’espèce. 
 

5.3.3 Incidences potentielles sur la Sphaigne de Pylaie 

La Sphaigne de Pylaie se développe sur des substrats siliceux découverts (sans couverture végétale) 
temporairement exondés. Cette espèce forme rarement des peuplements denses de plusieurs 
mètres carrés mais se répartit régulièrement dans de vastes secteurs tourbeux. Pour se maintenir, 
l’espèce nécessite un niveau d’eau suffisant mais néanmoins temporaire. 
 

Dans la zone d’influence du site de Guerphalès, la sphaigne du Pylaie est présente uniquement en 
aval du ruisseau de Crazius à proximité des stations accueillant du Flûteau nageant. 
 

Comme pour le Flûteau nageant, l’espèce n’est pas sensible à des variations hydrauliques. Les seuls 
impacts potentiels du site de Guerphalès sur cette espèce seraient liés à une modification de la 
qualité physico-chimique de son milieu ou à une perturbation de son habitat par le développement 
d’espèces envahissantes. 
 

Le suivi renforcé du Crazius et l'ensemble des mesures en place, en particulier la poursuite de 
l'amélioration de la qualité du rejet, permettent de se prémunir d'une évolution défavorable de la 
qualité du cours d'eau. 
 

Comme pour le Flûteau nageant, le DOCOB du site Natura 2000 « Rivière Ellé », édité en 2013, 
mentionne toutefois un bon état de conservation de l’espèce. 
 

5.3.4 Incidences potentielles du projet sur la Loutre d’Europe 

La Loutre d’Europe peut potentiellement se rencontrer au niveau des cours d’eau de la zone 
d’influence du site de Guerphalès. Les milieux à faibles courants sont le plus souvent privilégiés. Dans 
l’étude écologique il est précisé : « De ce fait, au vu des bonnes capacités de déplacement de la loutre 
et des indices de présences aux alentours du secteur d’étude, une recherche spécifique de l’espèce a 
été réalisée en 2011 par Ouest’Am ainsi qu’en 2016 et en 2018-2020 par ExEco. L’AMV a aussi mis en 
place un piège photographique au niveau d’une mare compensatoire de Keragathe suite à 
l’observation d’épreintes qui témoignent du passage de la loutre, mais sans succès.  
 
Lors des différentes prospections, aucun indice n’a permis de détecter la présence de la loutre sur le 
site d’étude ou ses abords immédiats. Cela n’est pas forcément surprenant. En effet, au vu des 
préférences écologiques de l’espèce, on constate qu’aucun secteur de la zone d’étude n’est réellement 
propice à l’implantation de la loutre. En étant en position terminale de tête de bassin, l’essentiel de la 
zone d’étude se trouve davantage dans des secteurs de suintements et de ruisselets assez diffus que 
de cours d’eau à proprement parler, même si sa remontée du chevelu hydrographique ou sa 
fréquentation de mares à amphibiens est plus significative en période de hautes eaux. Dans les 
milieux plus à l’aval de bassin versant, en périphérie et juste au-delà du site et des projets, quand le 
réseau hydrographique devient plus marqué, il ne peut pas être exclu une fréquentation marginale 
même si nos recherches n’ont rien révélé non plus dans la partie à l’aval proche du site. » 
 
Les impacts potentiels du projet sur cette espèce sont de ce fait très faibles, en l’absence d’habitats 
préférentiels pour son implantation. Toutefois, les corridors écologiques localisés aux abords du site 
de Guerphalès sont favorables au déplacement de la Loutre entre les cours d’eau du secteur d’étude. 
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Ainsi, les impacts potentiels du site de Guerphalès sur la Loutre résideraient en un dérangement de 
cette espèce par la fréquentation humaine et les activités du site. Une dégradation modérée de la 
qualité des eaux n’a pas d’effets directs sur la Loutre. Elle entraîne cependant un effet indirect par 
une diminution de la ressource en proie. 

De part la présence humaine, la Loutre adopte une activité essentiellement nocturne. Durant la 
journée, elle reste en sécurité dans un abri situé aux abords de l’eau. L’activité humaine n’est pas 
considérée comme gênante si l’environnement présente suffisamment d’abris et si ces perturbations 
ne sévissent pas en permanence. 
Les activités et la fréquentation du site de Guerphalès auront lieu uniquement en période diurne. Le 
dérangement de cette espèce nocturne sera donc moindre. 
En définitive, les impacts potentiels sur cette espèce sont principalement liés à une modification de 
la qualité physico-chimique des eaux qui entraineraient une diminution la ressource en proie de 
disponible pour la Loutre d’Europe. 
Le suivi renforcé du Crazius et l'ensemble des mesures en place, en particulier la pourusite de 
l'amélioration de la qualité du rejet, permettent de se prémunir d'une évolution défavorable de la 
qualité du cours d'eau. 
 

5.3.5 Incidences potentielles du projet sur la faune piscicole 

Sur la zone d’influence du site de Guerphalès, 6 espèces de poissons sont susceptibles de fréquenter 
les cours d’eau du secteur. Il s’agit de la Grande Alose, de l’Alose feinte, du Chabot commun, de la 
Lamproie de Planer, de la Lamproie marine et du Saumon atlantique. 
 
Parmi ces espèces piscicoles, il est noté que les frayères à Saumon atlantique sont particulièrement 
sensibles aux dégradations entrainées par les pollutions ou les dépôts de limons. Par ailleurs, le 
Chabot commun constitue un très bon indicateur de la qualité des milieux, celui-ci étant très sensible 
aux variations notamment physico-chimiques de son environnement. 
 
Comme pour les espèces floristiques présentées précédemment, les impacts d’une exploitation telle 
que celle de Guerphalès sont donc liés à une modification éventuelle de la qualité physico-chimique 
des milieux de vie aquatique de ces poissons notamment via l’apport de Matières En Suspension 
(MES). 
 

5.3.5.1 Suivis hydrobiologiques  

Conformément aux prescriptions de l’Arrêté Préfectoral du 3 août 2018, IRMG réalise des suivis 
hydrobiologiques réguliers sur les cours d’eau autour du site sur plusieurs bio-indicateurs 
(organismes vivants utilisés pour surveiller la qualité de l’environnement) : 

• L’IBGN (Indice Biologique Global Normalisé) ; 
• L’IBD (Indice Biologique Diatomées) ; 
• L’I2M2 (Indice Invertébrés Multi-Métrique), qui remplace l’IBGN depuis 2019 et qui est plus 

pénalisant. 

La compilation des suivis réalisés, pour certains depuis 2000, permet d’établir l’état actuel de la 
qualité hydrobiologique des cours d’eau du secteur de Guerphalès, notamment pour le ruisseau du 
Crazius et la rivière Ellé qui font partie du site Natura 2000 « Rivière Ellé ». Les résultats de ces suivis 
et les rapports associés sont intégrés à l’étude hydrologique et hydrogéologique fournie en annexe 2 
du Tome 3 : Etude d’Impact. 

Les suivis hydrobiologiques réalisés par IRMG mettent en évidence une qualité des eaux bonne à 
très bonne pour les cours d’eau du secteur de Guerphalès notamment pour l’Ellé et le ruisseau du 
Crazius. Ces résultats permettent d’affirmer que le rejet aqueux de l’exploitation de Guerphalès n’a 
actuellement pas d’impact significatif sur l’écosystème aquatique et que l’état écologique du 
Crazius et de l’Ellé est d’ores et déjà conforme aux objectifs 2027 fixés par la Directive Cadre sur 
l’Eau (DCE), à savoir l’atteinte d’un bon état écologique. 
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5.3.5.2 Suivis piscicoles 

Depuis quelques années (2013, 2018, 2019 et 2020), la fédération départementale de pêche des 
Côtes-d’Armor effectue un suivi piscicole au niveau du ruisseau de l'espace Nord de la Réserve (Lan 
Bern) et un suivi de l'espace sud de la Réserve (Magoar Penvern) c’est-à-dire sur le ruisseau du 
Crazius pour ce deuxième secteur (bilan 2020 joint en Annexe 4 de l’Etude hydrologique et 
hydrogéologique). 
 
C'est ce suivi sur le Crazius qui s'est renforcé en septembre 2019 (mesure de renforcement reprise 
dans l’AP d’août 2018) pour les analyses piscicoles avec les 2 nouvelles stations plus en amont des 3 
stations près de la réserve, soit plus précisément en amont et en aval de l'Etang de Crazius. Ces deux 
stations sont à considérer plus particulièrement car elles sont les plus proches du site en termes de 
réseau hydrographique. 
 
Les résultats du suivi piscicole du ruisseau du Crazius réalisés en 2019 et 2020 par la fédération 
départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Côtes d’Armor montrent la 
présence d’espèces sensibles à la pollution des cours d’eau comme la truite fario (espèce repère pour 
les salmonidés) et le chabot. Ce suivi piscicole a également permis d’identifier la présence de 
juvéniles. 
 
Ces éléments démontrent que le ruisseau du Crazius présente un écosystème favorable à la 
reproduction d’espèces sensibles et la croissance des juvéniles, ce qui permet d’affirmer que le 
rejet aqueux de l’exploitation de Guerphalès n’impact actuellement pas de façon significative le 
milieu récepteur. 
 
Ces résultats sont d’autant plus encourageants que le ruisseau du Lan Bern (pouvant être considéré 
ici comme ruisseau de référence car ne recevant pas les rejets de l’exploitation de Guerphalès) 
présente une population piscicole de qualité moindre par rapport au ruisseau du Crazius (quantité 
et diversification). L’absence de salmonidés en amont du rejet est justifiée par une difficulté 
technique sur la continuité écologique ne permettant pas aux salmonidés de remonter ce cours 
d’eau. 
 

5.3.6 Incidences potentielles du projet sur la Mulette perlière 

La Mulette perlière est présente au sein de la rivière Ellé et de ses affluents. Cette espèce constitue 
un excellent indicateur écologique. La moindre modification de la qualité des eaux notamment de la 
température ainsi que des concentrations en phosphates et en nitrates provoque une augmentation 
de la mortalité et une diminution de la fertilité de cette espèce. 
Pour se maintenir au sein de son milieu, la Mulette perlière a besoin d’un cours d’eau où le taux en 
nitrates et en phosphates doit respectivement être inférieur à 5 mg/l et à 0,1 mg/l. 
Par ailleurs, l’espèce est également sensible à tout colmatage de son milieu par des sédiments dû 
notamment à une augmentation de la charge en matériaux fins dans l’eau ou à une diminution du 
courant par la création de retenue. 
L’exploitation du site de Guerphalès ne sera pas à l’origine de la production de phosphate ou de 
nitrates. De même, le site de Guerphalès n’emploie aucun procédé pouvant entraîner une hausse des 
températures des cours d’eau du secteur, ni une modification significative de leur débits. 
Les seuls impacts potentiels du site de Guerphalès sur cette espèce seraient liés à une dégradation 
de la qualité du milieu aquatique par l’apport important de MES (Matières En Suspension). Toutefois, 
tel que présenté précédemment, les concentrations en MES relevées depuis 2018 sont très faibles 
(aucune valeur > 10 mg/l). 
Il est noté que la Mulette perlière présente un état de conservation jugé « Moyen » au sein du site 
Natura 2000 « Rivière Ellé ». 
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La Mulette perlière fait l’objet d’un programme actif de suivi dans le cadre du Programme Life. 
L'activité du site de Guerphalès n'a pas d'incidence sur les données mesurées de ce programme de 
suivi. 

5.3.7 Problématiques des espèces invasives 

Il n’y a pas eu, en l’état actuel des différentes investigations sur le site de Guerphalès, d’espèces 
invasives recensées très problématiques comme pourraient l’être celles liées à des habitats de type 
milieux aquatiques (par exemple : myriophylle du Brésil, jussie, Crassule de Helms…) ou bien de 
berges (par exemple : renouée du Japon, balsamines, berce du Caucase…) qui seraient alors 
susceptibles de se propager via le réseau hydrographique vers les espaces naturels alentours. 

5.3.8 Synthèse des incidences potentielles du site de Guerphalès 
sur le réseau Natura 2000 

En définitive, le site de Guerphalès présente deux impacts potentiels sur les habitats et les espèces 
d’intérêt communautaire des sites NATURA 2000 « Rivière Ellé » et « Complexe de l’Est des 
Montagnes Noires » : 

1) Risque de pollution des eaux qui impacterait les habitats et espèces aquatiques en entrainant
une modification de la qualité physico-chimique de ces milieux :

o Habitats concernés :
 3110-1 - Eaux stagnantes à végétation vivace oligotrophique planitiaire à

collinéenne des régions atlantiques, des Littorelletea uniflorae ;
 3130-1 - Eaux stagnantes à végétation vivace oligotrophique à

mésotrophique montagnarde à subalpine des régions alpines, des
Littorelletea uniflorae ;

 3260-3 - Rivières à renoncules oligo-mésotrophes à méso-eutrophes, acides à
neutres.

o Espèces concernées :
 Fûteau nageant ;
 Sphaigne de Pylaie ;
 Coléanthe délicat ;
 Grande Alose ;
 Alose feinte ;
 Chabot commun ;
 Lamproie de Planer ;
 Lamproie marine ;
 Saumon atlantique ;
 Mulette perliere.

2) Impact potentiel indirect de l’exhaure des Fosses 3 et 4 sur l’alimentation des zones humides
de Kerzioc’h et de Kerroué. Cet impact concerne les habitats d’intérêt communautaire :

o 4020-1 – Landes humides à molinies ;
o 6410-16 - Prairies humides Oligotrophes paratourbeuse.
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6 MESURES DE PROTECTION DU RESEAU NATURA 2000 
 

L’ensemble des mesures d’Evitement (E), de Réduction (R) de Compensation (C), d’Accompagnement 
(A) et de Suivi (S) pour les thématiques eaux superficielles (écoulement et qualité), zones humides et 
milieux naturels de l’étude d’impact contribueront à la protection du réseau Natura 2000. 
 

Elles sont synthétisées dans les tableaux suivant. Le lecteur pourra se rapporter au Tome 3 : Etude 
d’impact pour plus de détails. 
 

 

6.1 CONCERNANT LES EAUX SUPERFICIELLES 

6.1.1 Principales mesures 

Thème  Référence de 
la mesure Intitulé de la mesure Coût 

d'investissement  
Coût de 

fonctionnement  

Ecoulement des eaux 
superficielles Eau-sup-R2 

Drainage amont de la verse Ouest et 
de la Fosse 3 et restitution au bassin 
versant du ruisseau du Kerzioc’h 

8 000 €  

Ecoulement et qualité 
des eaux souterraines et 

superficielles 

Quali-E3  Dispositif de drainage de la verse 
Ouest 900 000 €  

Quali-E4  Complexe d’étanchéité à la base de la 
verse Ouest 2 500 000  

Quali-R1 
Traitement à la chaux des eaux avant 
rejet au niveau des stations Neutralac 
1 et 3  280 000 €/an 

Quali-R4 Optimisation du traitement à la chaux 
au niveau de la station Neutralac 1 625 000 €  

Quali-R4 
Collecte des eaux issues du fossé 
VBora dans le bassin de décantation 
n°1 et relevage vers la Fosse 2. 

605 000 €  

Quali-R5 
Mise en service d’une nouvelle unité 
de traitement des eaux par ozonation 4 000 000 € 300 000 €/an 

6.1.2 Programme de surveillance 

• Ecoulement des eaux superficielles : 
Lieu Paramètre mesuré Fréquence Objectif Acteur Coût 

Point de rejet n°1 (dans le 
Crazius) (E4) Débit de rejet En continu Régulation du débit de rejet IRMG Interne 

Point de rejet n°2 (dans le 
ruisseau de Kerzioc’h) Débit de rejet 

Trimestrielle 
(moyenne sur 

24h) 
Régulation du débit de rejet IRMG Interne 

Points E5, E1 (amont et 
aval du point de rejet), 

E16, E17 (amont et aval de 
la réserve naturelle de 
Glomel) sur le Crazius  

Niveau d’eau sur 
une échelle 

limnimétrique 

Trimestrielle 
(mesure 

ponctuelle) 
Identifier une éventuelle 

dégradation de la lame d’eau 
indépendante de la 

pluviométrie et qui pourrait 
être imputable à l’exploitation 

IRMG Interne 

Points E14 et E10 sur le 
ruisseau de Kerzioc’h 

Débit et niveau 
d’eau sur une 

échelle 
limnimétrique 

Trimestrielle 
(mesure 

ponctuelle) 
IRMG Interne 

Point E3 sur le ruisseau de 
Kergroaz 

Débit et niveau 
d’eau sur une 

échelle 
limnimétrique 

Trimestrielle 
(mesure 

ponctuelle) 
 IRMG Interne 

GEOPLUSENVIRONNEMENT 20011101bis – NIN2000 – V1   85 
 



IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL – Exploitation d’andalousite de Guerphalès, Glomel (22) 
DAE pour l’ouverture de la Fosse 4 

Tome 3bis : Notice d’Incidence Natura 2000 
 

Lieu Paramètre mesuré Fréquence Objectif Acteur Coût 

Exploitation de 
Guerphalès Pluviométrie Horaire Interpréter les variations de 

débit et de hauteur d’eau 

Achat 
d’une 

station 
météo 

3 000 
€  

 
• Qualité des eaux superficielles : 

Lieu Paramètre mesuré Fréquence Objectif Acteur Coût 

Point de rejet n°1 
(dans le Crazius) 

Température, pH et 
conductivité 

En continu 
(moyenne sur 

24h) 

Suivi de la qualité du 
rejet pour régulation 
du débit de rejet et 

respecter les valeurs 
limites de flux 

IRMG 5 k€/an 

MES, sulfates, fer, 
manganèse, nickel 

Quotidienne 
(moyenne sur 

24h) 

Aluminium, cobalt, zinc 
Hebdomadaire 
(moyenne sur 

24h) 

DCO, hydrocarbures 
totaux 

Mensuelle 
(moyenne sur 

24h) 
pH, conductivité, MES, 

sulfates, aluminium, 
cobalt, fer, nickel, 
manganèse, zinc 

Mensuelle 
(moyenne sur 24 

h) Mesures 
comparatives 

Laboratoire 
extérieur 
accrédité 

5 k€/an 

DCO, hydrocarbures 
totaux 

Trimestrielle 
(moyenne sur 

24h) 

Laboratoire 
extérieur 
accrédité 

Point de rejet n°2 
(dans le ruisseau de 

Kerzioc’h 

pH, température, 
conductivité, MES, DCO, 
hydrocarbures, sulfates, 

aluminium, fer, 
manganèse 

Trimestrielle 
(moyenne sur 

24h) 

Suivi de la qualité du 
rejet IRMG 1 k€/an 

Annuelle 
(moyenne sur 

24h) 

Mesures 
comparatives 

Laboratoire 
extérieur 
accrédité 

0,5 k€/an 

pH, conductivité, 
aluminium, manganèse, 

sulfates 

Annuelle 
(ponctuel)  IRMG  

Suivi renforcé du 
Crazius 

 
Points E5, E1 (amont 
et aval du point de 

rejet), E16, E17 
(amont et aval de la 
réserve naturelle de 

Glomel) sur le 
Crazius  

Indice invertébrés 
multimétrique (I2M2) 

Indice biologique 
diatomée (IBD) 

Indice de 
polluosensibilité 
spécifique (IPS) 

Annuelle 

Vérifier la 
préservation de la 

qualité biologique et 
physico-chimique du 
ruisseau du Crazius 

Laboratoire 
extérieur 

15 k€/an 
jusqu’en 

2023 Pêche électrique Annuelle Fédération 
de Pêche 

Analyse sédimentaire 
(fer, aluminium, 

manganèse, sulfates, 
granulométrie) 

Annuelle Laboratoire 
extérieur 

pH, MES, DCO, fer, 
aluminium, manganèse, 

sulfates, nitrates, 
phosphore 

Trimestriel 
(ponctuel) IRMG 1 k€/an 

Points E14 et E10 : 
amont et aval du 

ruisseau de 
Kerzioc’h 

Indice invertébrés 
multimétrique (I2M2) 

Indice biologique 
diatomée (IBD) 

Annuelle Vérifier la 
préservation de la 

qualité biologique et 
physico-chimique du 
ruisseau de Kerzioc’h 

Laboratoire 
extérieur 

2 k€/an 
pH, conductivité, 

aluminium, manganèse, 
sulfates 

Annuelle 
(ponctuel) IRMG 

 
La figure suivante donne une carte récapitulative de localisation des principales mesures concernant 
les eaux.  
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Point de rejet n°1

Point de rejet n°2

Neutralac 1
optimisée

Ozonation

By pass

ZH-R1

Eau-sup-R1

Quali-E3/E4

Quali-E3

Quali-E3
Quali-E2

Quali-R1/R4

Quali-R4

Quali-R3

Quali-R5Eau-sup-E2

Eau-sup-R1

ZH-A2

ZH-A1

Quali-E1

Quali-R2

Mesures de suivi (S)

Principales mesures :  / / 
Ecoulement des eaux superficielles (Eau-sup) / Zones humides (ZH) / Qualité des eaux (Quali)

Evitement (E) Réduction (R) Accompagnement (A)  / Suivi (S)

Environnement

GEO
Localisation des principales mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement 

et de suivi des impacts sur les eaux souterraines et superficielles
Sources : IRMG, GEO+

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Commune de Glomel (22) 
Exploitation d’andalousite de Guerphalès - Projet d ’ouverture de la Fosse 4 

Notice d'incidence Natura 2000
Figure 19 

ZH-S1/S2/S3

ZH-S1/S2/S3

Quali-S1

Quali-S1

Quali-S2

Quali-S2

Quali-S3
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6.2 CONCERNANT LES MILIEUX NATURELS ET LES ZONES HUMIDES 

6.2.1 Principales mesures 

Les principales mesures d’évitement (E) sont issues de la conception du projet et sont : 

• BIO-E1/E2 : Evitement et préservation des zones humides des vallons de Kerzioc'h et de Kerroué ;  
 
Les principales mesures de réduction (R) à mettre en place (ou à maintenir) sont : 
• ZH-R1 : Soutien à l’étiage de la zone humide de Kerroué : création d’une réserve de 5 000 

m3, pompes, tuyaux, rampes d'aspersion ; 
• BIO -R2 : Adaptation des périodes de travaux pour la faune (défrichement et déboisement en 

septembre et octobre) ; 
• BIO -R4 : Préservation d’anciens fronts de taille dans le cadre de la remise en état coordonnée 

pour favoriser une installation plus durable du grand corbeau et du faucon pèlerin. 
 
Les principales mesures de compensation (C) prévues par IRMG sont : 
• BIO -C1 : Replantation ou le renforcement de 3 787 ml de haies bocagères, dès la première 

phase quinquennale d’exploitation ; 
• BIO-C2 : Reboisement volontaire en feuillus de 1,45 ha sur une localisation à définir en 

concertation avec la Mairie de Glomel. 
 
Les principales mesures d’Accompagnement (A) prévues par IRMG sont : 
• ZH-A1/A2 : Mise en place d’une gestion écologique des vallons humides de Kerzioc’h et de 

Kerroué (pâturage extensif, opérations de génie écologique pour la réouverture en landes 
humides) ; 

• BIO-A4 : Mise en place de gîtes à chiroptères aux abords de la ruine de Moustrougant Bihan, 
dès la première phase quinquennale d’exploitation ; 

• BIO-A5 : Poursuite du partenariat avec l’Association de Mise en Valeur des sites naturels 
de Glomel (AMV). 

 

Thème  
Référence 

de la 
mesure 

Intitulé de la mesure Coût 
d'investissement  

Coût de 
fonctionnement  

Zones humides 

ZH-R1 
Soutien à l’étiage de la zone humide de 
Kerroué : création d'un bassin de 5 000 m3, 
pompes, tuyaux, rampes d'aspersion 

50 000 €  

ZH-A1/A2 
Gestion écologique des vallons de Kerzioc’h 
et de Kerroué et de la Mare de 
Mostrougrant Bihan (partenariat AMV)  15 000 €/an 

Milieux naturels 

BIO-C1 

Replantation ou le renforcement de 3 787 
ml de haies bocagères, dès la première 
phase quinquennale d’exploitation (coûts 
compris dans les travaux de remise en état) 

120 000 €  

BIO-C2 Reboisement volontaire en feuillus de 1,45 
ha 25 000 €  

BIO-A5 Partenariat avec l’AMV 
 10 000 €/an 
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6.2.2 Programme de surveillance 

Lieu Paramètre mesuré Fréquence Objectif Acteur Coût 
Mares de Moustrougrant 

Bihan et bassins 2 à 4 
avant point de rejet n°1 

Inventaire des espèces 

Années 1, 3 
et 5 

 
Puis années 
10, 15, 20, 

25. 

Suivi amphibiens 

Association (AMV) 
ou bureau 
d’études) 

5 
k€/an 

Fosses 2, 3, 4 Grand corbeau et 
faucon pélerin 

Evolution de la 
population 

Ensemble du site Indice Ponctuel 
d’Abondance 

Suivi des oiseaux 
nicheurs 

Mares de Moustrougrant 
Bihan, vallons de 

Kerzioc’h et de Kerroué 
Inventaire des espèces Suivi insectes 

Vallon de Kerzioc’h 
Superficie, nombre de 

pieds, succès de la 
floraison 

Suivi des 5 espèces 
patrimoniales 

Mini piézomètres PZ1 à 
PZ11 (Kerzioc’h) et PZ12 

à PZ21 (Kerroué) 
Niveau piézométrique Mensuelle 

Suivi du niveau 
d’eau des zones 

humides 
IRMG Interne 

Vallons de Kerzioc’h et de 
Kerroué 

Nature, date, lieu, 
ampleur des travaux et 

opérateur 
Annuel Suivi des travaux IRMG Interne 

Vallons de Kerzioc’h et de 
Kerroué 

Typologie et surface 
des habitats de zone 

humide 
Trisannuelle 

Suivi de la 
fonctionnalité de 
zones humides 

Association ou 
bureau d’études 

spécialisé 

5 000 
€/an 

 
 
La figure suivante donne une carte récapitulative de localisation des stations de suivi « milieux 
naturels et zones humides ». 
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Figure 20

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Notice d’Incidence Natura 2000

Localisation des principales mesures de compensation, d'accompagnement et 
de suivi des impacts sur les milieux naturels et les zones humides

Source : EXECO Environnement, mai 2021
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7 METHODOLOGIE ET LIMITES DE CETTE NOTICE 
D’INCIDENCE 

 
 

La présente Notice d’Incidence Natura 2000 a été établie sur un diagnostic exhaustif de la faune, 
de la flore et des habitats du secteur d’étude. Le site de Guerphalès fait en effet l’objet depuis une 
dizaine d’années de relevés naturalistes réguliers. Cet historique offre une vision précise de 
l’évolution et des enjeux naturalistes du site de Guerphalès. 
 

A contrario, les sites Natura 2000 de la « Rivière Ellé » et du « Complexe de l’Est des Montagnes 
noires » ont très peu fait l’objet d’études. Jusqu’à récemment, l’absence d’animateur désigné sur 
ces sites a limité fortement le développement de ce type de démarche. Pour le site du « Complexe 
de l’Est des Montagnes noires », c’est notamment l’absence de DOCument d’Objectifs qui fait 
défaut (ce DOCOB est malgré tout en cours de validation et a été consulté pour la présente notice). Les 
données naturalistes disponibles pour ces sites Natura 2000 sont de ce fait peu nombreuses et le 
plus souvent peu récentes. 
 

Toutefois, la présence de la réserve naturelle régionale de Glomel à proximité de l’exploitation 
du site de Guerphalès ainsi que l’intervention du Conservatoire National Botanique de Brest à 
hauteur de l’Etang du Corong ont permis l’identification des principaux enjeux écologiques du 
secteur d’étude. 
 

Les limites de cette évaluation résident également dans les connaissances actuelles relatives à la 
biologie des espèces d’intérêt communautaires en France. Si de nombreuses études ont été menées 
sur l’analyse des impacts des polluants sur ces espèces, peu concernent les paramètres définis 
dans le cadre d’une exploitation de carrière à ciel ouvert comme c’est le cas du site de 
Guerphalès. 
 

Les études menées sur ces espèces se concentrent majoritairement sur l’influence de polluants 
issus notamment de la pratique agricole (pesticides, phosphore, nitrates…) plutôt que sur les 
composants naturels du sol (notamment fer, manganèse, aluminium) suivis continuellement sur le 
site de Guerphalès. Néanmoins, contrairement à d’autres espèces d’intérêt communautaires, celles 
présentes au sein des sites Natura 2000 « Rivière Ellé » et « Complexe de l’Est des Montagnes 
noires » font l’objet de programmes actifs de suivi (cas notamment de la Mulette perlière – 
Programme Life et du Flûteau nageant – Plan national d’action en cours), ce qui permet à fortiori 
une meilleur appréciation des incidences éventuelles d’un projet sur ces espèces. 
 

GEOPLUSENVIRONNEMENT 20011101bis – NIN2000 – V1   91 
 



IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL – Exploitation d’andalousite de Guerphalès, Glomel (22) 
DAE pour l’ouverture de la Fosse 4 

Tome 3bis : Notice d’Incidence Natura 2000 
 

8 CONCLUSION DE LA NOTICE D’INCIDENCE NATURA 2000 
 
La présente Notice d’Incidence Natura 2000 intervient dans le cadre dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale (DAE), par lequel IRMG sollicite : 

• L’ouverture d’une nouvelle fosse d’extraction dite « Fosse 4 », comprenant une extension 
d’environ 0,8 ha supplémentaire qui sera utilisée pour le stockage des terres végétales ; 

• L’extension de la surface actuellement autorisée sur environ 2,38 ha pour permettre un 
aggrandissement d’une verse à stérile dite « verse Ouest » ; 

• Le renouvellement de l’ensemble des installations existantes sur l’exploitation d’andalousite 
de Guerphalès (fosses, installations de traitement, installations de stockage des stériles 
d’extraction et résidus de traitement, circuit des eaux…) sur les 264,7 ha actuellement 
autorisés jusqu’en 2036, pour 11 années supplémentaires, soit jusqu’en 2047.  

 
L’exploitation d’andalousite de Guerphalès se trouve (Cf. Figure 10) : 
• A environ 230 m au plus près à l’Ouest du site Natura 2000 FR5300006 « Rivière Ellé » 

(périmètre mis à jour en juillet 2020) ; 
• A environ 480 m au plus près au Nord-Est du site Natura 2000 FR5300003 « Complexe de l’Est 

des Montagnes Noires » (secteur du Minez Du). 
 
Le diagnostic écologique et l’étude hydrologique et hydrogéologique réalisés sur le secteur d’étude 
(annexes 2 et 3 du Tome 3 : Etude d’Impact) ont permis de mettre en évidence les incidences 
potentielles du site de Guerphalès sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaires ayant 
justifié le classement des sites Natura 2000 sont liées au risque. Il s’agirait : 
 
• Du risque de pollution des eaux qui impacterait les habitats et espèces aquatiques en entrainant 

une modification de la qualité physico-chimique de ces milieux ; 
• De l’impact potentiel indirect de l’exhaure des Fosses 3 et 4 sur l’alimentation des zones 

humides de Kerzioc’h et de Kerroué.  
 
 
 
Ces incidences potentielles seront toutefois maîtrisées par la mise en place de mesures de 
préservation visant à garantir le maintien de la qualité des eaux de rejet du site de Guerphalès et 
ainsi que le suivi et l’alimentation en eau des zones humides. 
 
• Les principales mesures d’évitement (E) sont : 

o Evitement et préservation des zones humides des vallons de Kerzioc'h et de 
Kerroué ;  

o Complexe d'étanchéité de la verse Ouest par géomembrane (investissement de 2,5 
M€) ; 

o Circuit de traitement des eaux à la chaux et par ozonation avant rejet. 
 

• Les principales mesures de réduction (R) à mettre en place (ou à maintenir) sont : 
o Optimisation du circuit de traitement des eaux, intégration des eaux de la verse 

Ouest et de la Fosse 4, et mise en place d'un traitement par ozonation 
(investissement de 4 M€) ; 

o Réalimentation et soutien à l'étiage des zones humides de Kerzioc'h et de Kerroué ; 
o Régulation des débits et flux de rejet en fonction de l'acceptabilité du milieu. 
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• Les principales mesures de compensation (C) prévues par IRMG sont : 
o Replantation ou le renforcement de 3,8 km de haies bocagères, dès la première 

phase quinquennale d’exploitation ; 
o Reboisement volontaire en feuillus de 1,45 ha sur une localisation à définir en 

concertation avec la Mairie de Glomel. 
 
À ces mesures, s’ajouteront des mesures d’accompagnement (A) telles que : 

• Mise en place d’une gestion écologique des vallons humides de Kerzioc’h et de Kerroué 
(pâturage extensif, opérations de génie écologique pour la réouverture en landes humides) ; 

• Poursuite du partenariat avec l’Association de Mise en Valeur des sites naturels de Glomel 
(AMV) ; 

• Veille technologique sur tout dispositif ou procédé économiquement viable permettant 
d’abaisser la concentration en sulfates des eaux de rejet, y compris les procédés passifs. 

 
 
Les nombreux suivis environnementaux (S), actuellement appliqués par IRMG (eaux, milieux 
naturels, qualité de l’air, bruit et vibration), et qui seront maintenus dans le cadre de la poursuite de 
l’exploitation, permettront de s’assurer que les impacts résiduels, après mises en place des mesures 
resteront nuls à faibles, voire positifs (accueil d’espèces emblématiques comme le grand corbeau ou 
le faucon pèlerin) et entièrement maîtrisés et ce, à court, moyen et long terme. 
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Annexe 1 : Cartographies des habitats naturels, des la flore et de la 
faune patrimoniale dans l’aire d’étude élargie du site de Guerphalès 

(Execo Environnement, 2021) 
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Environnement

GEO Figure 19 

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Cartes des habitats naturels sur l’aire d’étude
Source : ExEco Environnement (2021)



Environnement

GEO Figure 20 

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Carte du diagnostic écologique des haies dans le secteur du projet de Fosse 4

Source : ExEco Environnement (2021)



Environnement

GEO Figure 21 

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Carte du diagnostic écologique des haies dans le secteur du projet de Verse 
Ouest étendue

Source : ExEco Environnement (2021)
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Figure 25

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Carte de la flore à intérêt patrimonial

Source : EXECO Environnement, 2021



Figure 26

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Carte de localisation des observations d'espèces d’oiseaux à intérêt

Source : EXECO Environnement, 2021



Figure 27

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Carte de localisation des observations des mammifères protégés non 
chiroptères

Source : EXECO Environnement, 2021



Figure 28

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Carte de localisation des points d’écoute et de l’activité pour les chiroptères
Source : EXECO Environnement, 2021



Figure 29

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Cartes de localisation des observations de reptiles et d'amphibiens et des 
habitats terrestres potentiels favorables

Source : EXECO Environnement, 2021



Figure 30

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Carte des observations de lépidoptères et  des orthoptères à intérêt

Source : EXECO Environnement, 2021



Figure 31

IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL -  Exploitation d’andalousite de Guerphalès (22)
  Demande d’Autorisation Environnementale d’exploitation de carrière  - Projet d ’ouverture de la Fosse 4

Etude d’Impact

Carte des corridors écologiques locaux

Source : EXECO Environnement, 2021



IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL – Exploitation d’andalousite de Guerphalès, Glomel (22) 
DAE pour l’ouverture de la Fosse 4 
Notice d’Incidence Natura 2000 

 

Annexe 2 : Extrait de la cartographies des habitats naturels et semi 
naturels dans les sites Natura 2000 de la Bretagne (CARMEN DREAL 

Bretagne, mai 2021) 

GEOPLUSENVIRONNEMENT 20011101bis – NIN2000 – V0   97 
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IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL – Exploitation d’andalousite de Guerphalès, Glomel (22) 
DAE pour l’ouverture de la Fosse 4 
Notice d’Incidence Natura 2000 

 

Annexe 3 : Fiches descriptives des habitats d’intérêt communautaire 

GEOPLUSENVIRONNEMENT 20011101bis – NIN2000 – V0   98 
 















































































































IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL – Exploitation d’andalousite de Guerphalès, Glomel (22) 
DAE pour l’ouverture de la Fosse 4 
Notice d’Incidence Natura 2000 

 

Annexe 4 : Fiches descriptives des espèces d’intérêt communautaire 

GEOPLUSENVIRONNEMENT 20011101bis – NIN2000 – V0   99 
 




























































































